
Le Développement de l’Union Douanière 

L'élément déterminant de l'Union Douanière est une réglementation 
douanière efficace. L'application du Code des douanes modernisé est 
imminente. Sans règlement d'application, le Code des douanes 
modernisé n’est pas applicable. Le Colloque Douanier à Linz donne un 
aperçu des travaux à ce projet. En même temps, il explique quelles 
sont les restrictions qui résultent du "droit douanier mondial" avant tout 
en ce qui concerne l'obligation d’une application égale par les États 
membres. Ainsi sera analysée la nature juridique des lignes directrices 
de la Commission, destinées à garantir une exécution homogène par 
les administrations et à empêcher les discriminations dans l'échange 
commercial transfrontalier. 

La Reconnaissance mutuelle des normes de sécurité 

Après l'introduction de l'OEA, l'état de la reconnaissance mutuelle de 
ce statut sur le parquet international sera au centre de l'intérêt. Dans le 
cadre des programmes de partenariat C2B, il y a encore de multiples 
concepts dans le monde entier, p. ex. dans le Cadre de normes de 
l'OMD, attribuant un rôle central à la douane et à l'économie pour 
garantir une chaîne de livraison sûre. Le Colloque Douanier en fait 
l’inventaire avec une table ronde internationale. 

La Technologie de l'information dans le droit douan ier et 
d’accises 

La philosophie de l’e-customs exige un flux d’information et de 
données au niveau communautaire et mondial ainsi que des solutions 
des problèmes techniques, organisationnels et juridiques touchés. Des 
progrès juridiques importants dans la réglementation douanière 
communautaire sont déjà faits avec l'introduction du système 
automatisé d'importation, du système de contrôle des exportations, de 
l'autorisation unique pour les procédures simplifiées ou du NSTI-TIR. 
Parallèlement, les domaines juridiques contiguës se développent. Avec 
EMCS, il y aura un système informatisé avec lequel le déroulement 
des transports des produits soumis à accise et la documentation de 
chaque phase seront possibles. Le Colloque Douanier élucide l'état de 
la réalisation pratique et les conséquences pour l'économie. 
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Forum Européen pour le Commerce Extérieur, les 
Taxes Indirectes et la Douane 

Le comité directeur  
Prof. Dr. Hans-Michael Wolffgang (Président), Münster 
Dr. Isabell Halla-Heißen, Regierungsdirektorin (Vice-Présidente), 
Münster 
Prof. Dr. Reginhard Henke (Vice-Président), Münster 
Thomas Weiß, avocat (Trésorier) Münster 
Matthias Bongartz, Regierungdirektor, Münster 
Rainer Ehmcke, Ministerialrat en retraite, Bonn 
Dr. Lothar Gellert, Regierungsdirektor, Bonn 

Le comité consultatif  
Prof. Dr. Dirk Ehlers, Directeur de l’Institut de Droit Public des Affaires 
Economiques à l'Université de Münster (Président) 
Dr. Albert Beermann, Vice-président en retraite de la Cour Fédérale des 
Finances, München 
Reinhard Fischer, Deutsche Post World Net, Bonn 
Serge Gumy, Direction Générale des Douanes, Bern 
Dr. Christian Haid, Chambre Economique d’Autriche, Wien 
Dr. Klaus-Peter Müller-Eiselt, juge président à la Cour Fédérale des 
Finances, München 
Dr. Hans-Joachim Prieß, LL.M., avocat, Berlin 
Günter Roeder, avocat, BASF AG, Ludwigshafen 
Prof. Dr. Achim Rogmann, Brunswick European Law School, Wolfenbüttel 
Dr. Horst Seelig, Directeur Fédéral des Finances, Nürnberg 
Prof. Dr. Peter Witte, École Nationale Supérieure d’Administration, Section 
Finances, Münster 
Christoph B. Wolf, avocat, Chambre Nationale de Commerce et d’Industrie, 
Berlin / Bonn 
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Lieu du Colloque: 

Palais Kaufmännischer Verein 
Kongress- und Veranstaltungszentrum 

Bismarckstr. 1 / Landstr. 49 
4020 Linz, Autriche 

 

Remarque: Les communications et les discours du colloque seront 
traduits simultanément (francais/anglais/allemand) 
Lieu:  Palais Kaufmännischer Verein, 
Bismarckstr. 1 / Landstr. 49, A-4020 Linz  
Bureau du Colloque:  EFA: 18/06: 8H30 – 18H00 + 19/06: 8H00 - 13H00  
Droit d’inscription:  540,-- €; pour les membres (EFA, ACS, EVO, 
ODASCE) 440,-- €, (y compris les documents de scéance, le compte 
rendu, rafraîchissements, buffet) 
Coordonnées banc.:  IBAN: DE 03 4401 0046 0005333469, BIC: 
PBNKDEFF 
Erste Bank, Wien, BLZ 20 111, Kt.-Nr.:300 502 32864 
Informations et inscription (aussi possible en lign e): 
EFA-Geschäftsstelle, Institut für Steuerrecht  
Universitätsstr. 14-16, D-48143 Münster 
Tel: +49 (0)251/ 83 275 75, Fax: +49 (0)251/ 83 211 02  
E-mail: office@efa-muenster.de  
Homepage: http://www.efa-muenster.de 
Le nombre de participants est limité; Une confirmat ion d'inscription 
vous sera envoyée.  
Hébergements: 
Des contingents de chambres sont disponibles sous l e mot repère 
"EFA" dans les hôtels suivants : 
Spitz Hotel****  (Single: à part. de 154€, Double: à part. de 184€, pt déj. 
comp.), Fiedlerstr. 6, 4040 Linz, 
Tel.: (+43) 732 733733 und Fax: (+43) 732 733733833 
Hotel Schillerpark****  (Single: à part. de 144€, Double: à part. de 177€, pt 
déj. comp.); Schillerplatz, 4020 Linz, 
Tel.: (+43) 732 6950 und Fax: (+43) 732 69509 
Arcotel Nike**** (Single / Double: à part. de 130€, pt déj. comp.), 
Untere Donaulände 9, 4020 Linz, 
Tel.: (+43) 732 76260 und Fax: (+43) 732 76262 
Courtyard Marriott Linz****  (Single / Double: à part. de 117€, pt déj. 
comp.) 
Europaplatz 2, 4020 LinzTel.: (+43) 732 69590 und Fax: (+43) 732 606090 
D'autres contingents de chambres ( mot repère "EFA") sont encore 
disponibles dans les hôtels suivants : 
Steigenberger Hotel Linz***, Austria Classic Hotel L inz*** et Park Inn 



Mercredi, 17 Juin 2009 
14H30 –   Visite de l’entreprise VOEST Alpine, Linz  
17H30 (lieu de rendez-vous et transfert en bus: Palais 
 Kaufmännischer Verein, Bismarckstraße 1, 4020 Linz 

18H00 Réunion des membres 
 Palais Kaufmännischer Verein,  
 Bismarckstr. 1 / Landstr. 49, 4020 Linz 

20H00 Rencontre des participants au Stadtbräu „Josef“  
 Landstr. 49, 4020 Linz 

Jeudi, 18 Juin 2009  
Présidence Prof. Dr. Peter Witte, École Nationale Supérieure 
 d’Administration, Section Finances, Münster 

09H30 Ouverture du Colloque  
 Prof. Dr. Hans-Michael Wolffgang, 
 Président de l‘EFA, Münster 

 Linz - site économique et Capitale européenne de 
 la culture 2009 
 Dr. Erich Watzl, Adjoint au maire de la Ville de Linz 

 Autriche et l’Union Douanière Européenne 
 Dr. Reinhold Lopatka, Secrétaire d'État, Ministère 
 des Finances, Wien 

10H30 DEVELOPPEMENT DE L’UNION DOUANIERE  
 Dr. Andrea Reuter, Receveur principal du Service de 
 Douane St. Pölten Krems Wiener Neustadt 

 Le Code des douanes modernisé: État des 
 consultations du règlement d'application  
 Jean-Michel Grave, Chef d’unité, DG TAXUD, 
 Commission Européenne, Bruxelles 

11H00 Pause 

11H45 Les Défis pour l’Union Douanière Européenne
 concernant le droit de commerce mondial 
 Prof. Dr. Achim Rogmann, Brunswick European Law 
 School, Wolfenbüttel 

 La Nature juridique et les forces obligatoires des  
 lignes directrices de la Commission Européenne 
 Dr. Lothar Gellert, Regierungsdirektor, Ministère des 
 Finances, Bonn 

13H00 Buffet sur place, sponsorisé par  

14H30 État des programmes de partenariat «Consumer 
 to business (C2B)» et la reconnaissance mutuelle 
Animation: Bryce Blegen, Trusted Trade Alliance, Vancouver (WA) 

 Riitta Passi, Administrateur du programme PICARD, 
 Organisation Mondiale des Douanes, Bruxelles 
 Dr. Susanne Aigner, Administrateur principal, 
 Commission Européenne, Bruxelles 
 Serge Gumy, Chef d’unité, Administration Fédérale 
 des Douanes, Bern 
 Zhaokang Jiang, Sandler Travis, Peking 
 Prof. Dr. David Widdowson, CCES, Canberra 
 Warren Hastings, Vice-Président Global Trade, 
 Cardinal Health, Dublin (Ohio) 
 Jürgen Böer, Schott AG, Président du goupe de 
 travail „Douanes“ de la Fédération des Industries 
 Allemandes, Mainz 

16H30 Pause 

17H00 État des accords de partenariat et d'association 
 de la Communauté Européenne 
Moderation: Dr. Frank Altemöller, Université de Münster 

 Christopher Kangoye, Dar Es Saalam, Tanzanie 
 N.N., Commission Européenne, Bruxelles 

18H00 Fin 

19H30 Excursion en bateau sur le Danube, 
 sponsorisé par  

Vendredi, 19 Juin 2009 

09H00 Atelier 1: Contrefaçons 
Animation: Gerda Koszinowski, Recette Principale de Nürnberg 

 Günther Häring, Direction Fédérale des Douanes 
 Sud-Est, Nürnberg / München 
 Marian Niestedt, avocat, Société Graf v. Westphalen, 
 Hamburg 

09H00 Atelier 2: Droits d’accises 
Animation: Matthias Bongartz, École Nationale Supérieure 
 d’Administration, Section Finances, Münster 

 Changement actuel de la directive de l’UE sur la 
 structure des droits d'accises 
 Alexander Wiedow, Directeur, DG TAXUD, 
 Commission Européenne, Bruxelles 

 Système informatisé EMCS 
 Eliane Mehner, Ministère des Finances, Bonn 

 Hauke Wrobel, British American Tobacco, Hamburg 

10H30 Pause 

11H30 TECHNOLOGIE DE L'INFORMATION DANS LA 
 DOUANE 
Animation: Dr. Bettina Vogl-Lang, Chef de Service Douane et 
 Droits d’Accises, Ministère des Finances, Wien 

 Exigences de l'utilisateur au système automatisé 
 d'importation 
 Michael Lux, Chef d’unité, DG TAXUD, 
 Commission Européenne, Bruxelles 

 Régime de transit  NSTI-TIR 
 Jean Acri, Secrétariat de l’Union Internationale des 
 Transports Routiers (IRU), Genf 

 Autorisations uniques pour les procédures 
 simplifiées 
 Alfred Hiebl, PDG MIC Datenverarbeitung GmbH, 
 Linz 
 Franz Hägele, Customs Manager EMEA, Sigma 
 Aldrich Chemie GmbH, Schnelldorf 
 Fons van der Heijden, Directeur, Philips Electronics 
 Nederland B.V., Eindhoven 
 Dr. Christian Haid, Chambre Economique, Graz 

13H20 Conclusion 
 Prof. Dr. Hans-Michael Wolffgang, 
 Président de l‘EFA, Münster 

13H30 Buffet sur place 
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